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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-
Dominique tenue à la salle du conseil de l'hôtel de ville, le mardi 19 mai 2026 à 
compter de 17 h. 
 
À laquelle sont présents : 
Madame Lydia Richer, conseillère 
Madame Stéphanie Lambert, conseillère 
Madame Marie-Josée Beauregard, conseillère 
Madame Mélissa Lussier, conseillère 
Monsieur Hugo Mc Dermott, maire 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Hugo Mc Dermott. 
 
Est également présente : 
Madame Christine Massé, directrice générale et greffière-trésorière 
 
Sont absents : 
Monsieur Jean-François Morin, conseiller 
Monsieur Patrick Malo, conseiller 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. AVIS DE CONVOCATION 
 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
4. AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 2026-431 AMENDANT LE RÈGLEMENT 

2017-324 INTITULÉ RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES DE LA GRILLE DES USAGES ET DES 

NORMES 
 
5. ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2026-431 AMENDANT LE 

RÈGLEMENT 2017-324 INTITULÉ RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES DE LA GRILLE DES 

USAGES ET DES NORMES 
 
6. LEVÉE DE LA SESSION 
 
 
 

1. AVIS DE CONVOCATION 
 
Les membres du conseil confirment avoir reçu l'avis de convocation de la présente 
session et signifié tel que requis à l'article 153 du Code municipal. 
 
 
 

2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire, Hugo Mc Dermott, ouvre la séance. 
 
 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2026-76 

 
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Lydia Richer 
APPUYÉE DE : la conseillère Mélissa Lussier 
et résolu à l'unanimité : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté. 
 

ADOPTÉE 
 



 714 

4. AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 2026-431 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 2017-324 INTITULÉ RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN 
DE MODIFIER LES DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES DE LA 
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES 

 
AVIS DE MOTION est par les présentes donné par Marie-Josée Beauregard, 
conseillère, qu’à une prochaine séance de ce conseil, le Règlement 2026-431 amendant 
le règlement 2017-324 intitulé Règlement de zonage afin de modifier les dispositions 
interprétatives de la grille des usages sera présenté pour adoption. 
 
Dans le but de respecter les exigences prévues à l’article 445 du Code municipal 
(RLRQ, c. C-27.1), le projet de Règlement 2026-431 amendant le règlement 2017-324 
intitulé Règlement de zonage afin de modifier les dispositions interprétatives de la 
grille des usages est déposé lors de la séance et est joint en annexe au présent avis. 
 
 
 RÉSOLUTION NUMÉRO 2026-77 

 
5. ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2026-431 AMENDANT LE 

RÈGLEMENT 2017-324 INTITULÉ RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN 
DE MODIFIER LES DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES DE LA 
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Mélissa Lussier 
APPUYÉE DE : la conseillère Lydia Richer 
et résolu à l'unanimité : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement 2026-431 intitulé Règlement numéro 2026-431 
amendant le règlement 2017-324 intitulé Règlement de zonage afin de modifier les 
dispositions interprétatives de la grille des usages. 
 
Copie du projet de règlement 2026-431 est joint à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 
 
De plus, une assemblée publique sur ce projet de règlement sera tenue le 2 juin 2026, 
à 20 h, au bureau municipal de Saint-Dominique situé au 1199, rue Principale, à Saint-
Dominique (Québec). Lors de cette assemblée publique tenue par l’intermédiaire du 
maire ou d’un autre membre du conseil désigné par le maire, le conseil municipal 
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 RÉSOLUTION NUMÉRO 2026-78 

 
6. LEVÉE DE LA SESSION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Marie-Josée Beauregard 
APPUYÉE DE : la conseillère Stéphanie Lambert 
et résolu à l'unanimité : 
 
DE LEVER cette séance à 17 h 11. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
Hugo Mc Dermott 
Maire 

 Christine Massé 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 


